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[bookmark: __RefHeading___Toc1976_1697745787][bookmark: _Toc81231510]Séance 1 - Introduction générale : Le travail en Europe occidentale des années 1830 aux années 1930

Document 1 : John Cockerill, pionnier de l'industrie sidérurgique en Belgique
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Document 2 : Le témoignage de Friedrich Engels sur la vie des ouvriers de Manchester dans les années 1840. 

« Les quartiers à habitat très dense sont le plus souvent en piteux état et presque en ruines ; les quartiers à population moins dense et de construction assez récente sont plus aérés mais le plus souvent enfouis dans la boue. En général, les cottages sont humides et pourvus d'une arrière-ruelle et d'habitations au sous-sol. Sur l'autre rive du Medlock, à Manchester proprement dit, il existe un second grand district ouvrier, qui s'étend des deux côtés de Deansgate jusqu'au quartier commercial et qui par endroits ne le cède en rien à la vieille ville. […] On y trouve de longues venelles étroites, entre lesquelles il y a des cours avec coins et recoins, et des passages dont les sorties et les entrées sont aménagées avec si peu de méthode que, dans pareil dédale, on s'engage à tout moment dans une impasse ou que l'on sort du mauvais côté, lorsqu'on ne connaît pas à fond chaque passage et chaque cour. […] Lorsque la police de l'hygiène y vint faire une descente en 1831, elle y découvrit une insalubrité aussi grande qu'aux bords de l'Irk ou dans la « Petite Irlande » (je puis témoigner que ce n'est guère mieux encore aujourd'hui) et entre autres choses, un seul cabinet pour 380 personnes dans la Parliament Street, et un seul pour 30 maisons à grande densité de population dans le Parliament Passage.

Si nous allons à Salford en traversant l'Irwell, nous trouvons, sur une presqu'île formée par cette rivière, une ville qui compte 80 000 habitants et n'est à vrai dire qu'un grand quartier ouvrier traversé par une unique et large rue. Salford, jadis plus importante que Manchester, était à cette époque le centre principal du district environnant qui porte encore son nom : Salford Hundred. C'est pourquoi il y a ici aussi un quartier assez vieux et par conséquent très malsain, sale et délabré, en face de la vieille église de Manchester, et qui est en aussi mauvais état que la vieille ville, sur l'autre rive de l'Irwell. Un peu plus loin du fleuve s'étend un district plus récent mais qui date lui aussi de plus de quarante ans et est pour cette raison passablement décrépit. Tout Salford est bâti en cours ou en ruelles si étroites qu'elles m'ont rappelé les plus étroites venelles que j'aie jamais vues : celles de Gênes. Sous ce rapport, la façon dont Salford est bâtie est encore bien pire que celle de Manchester et il en va de même pour la propreté. Si à Manchester la police s'est rendue, au moins de temps à autre - une fois tous les six ou dix ans - dans les quartiers ouvriers, a fait fermer les plus mauvais logements et nettoyer les coins les plus sales de ces écuries d'Augias, elle semble n'avoir rien fait à Salford. Les étroites ruelles transversales et les cours de Chapel Street, Greengate et Gravel Lane, n'ont certainement jamais été nettoyées depuis leur construction ; actuellement la voie ferrée de Liverpool traverse ces quartiers sur un haut viaduc et elle a fait disparaître maints recoins parmi les plus sales, mais qu'est-ce que cela change ? En passant sur ce viaduc, on peut voir d'en haut encore bien assez de saleté et de misère, et si l'on se donne la peine de parcourir ces ruelles, de jeter un coup d'œil par les portes et fenêtres ouvertes, dans les caves et les maisons, on peut se convaincre à chaque instant, que les ouvriers de Salford vivent dans des logements où toute propreté et tout confort sont impossibles. Même situation dans les districts plus éloignés de Salford, à Islington, près de Regent Road et derrière le chemin de fer de Bolton. Les logements ouvriers entre Oldfield Road et Cross Lane, où, de part et d'autre de Hope Street, se trouve une foule de cours et de ruelles dans un état des plus déplorables, rivalisent de malpropreté et de densité de population avec la vieille ville de Manchester ; dans cette région j'ai trouvé un homme qui semblait accuser soixante ans et vivait dans une étable - il avait construit dans ce trou carré sans fenêtres, ni plancher ni sol pavé, une espèce de cheminée; il y avait installé un grabat et il y habitait, bien que la pluie pénétrât à travers le mauvais toit délabré. L'homme, trop âgé et trop faible pour accomplir un travail régulier, gagnait sa nourriture en transportant du fumier et d'autres choses dans sa brouette ; une mare de purin arrivait presque jusqu'à son étable.

Voilà les différents quartiers ouvriers de Manchester, tels que j'ai eu l'occasion de les observer moi-même durant vingt mois. Pour résumer le résultat de nos promenades à travers ces localités, nous dirons que la quasi-totalité des 350 000 ouvriers de Manchester et de sa banlieue habite dans des cottages en mauvais état, humides et sales ; que les rues qu'ils prennent sont le plus souvent dans le plus déplorable état et extrêmement malpropres et qu'elles ont été construites sans le moindre souci de l'aération, avec l'unique préoccupation du plus grand profit possible pour le constructeur ; en un mot, que dans les logements ouvriers de Manchester il n'y a pas de propreté, pas de confort et donc pas de vie de famille possibles […]. »

Friedrich Engels, La situation de la classe laborieuse en Angleterre, 1845. 

Document 3 : Manchester vue depuis Kersal Moor
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Tableau de William Wylde, 1857.
[bookmark: __RefHeading___Toc1978_1697745787][bookmark: _Toc81231511]Séance 2 – 1906 : la catastrophe de Courrières

Document 1 : La une du Grand Echo du Nord et du Pas-de-Calais, 12 mars 1906.
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Document 2 :
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"La catastrophe des mines de Courrières. Vers le cimetière sous l'ouragan de neige". 
Archives départementales du Pas-de-Calais, 5 Fi 250/9.

Document 3 : La grève des mineurs
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[bookmark: _Toc81231512]Supplément illustré du Petit Journal, 1er avril 1906.















Document 4 :

« C’est donc la grève ! […] Hier soir […] tout le secteur centre, c’est-à-dire les mines de Lens, étaient gagnées. Ce matin, de nouveaux progrès ont été faits vers l’Ouest, vers Béthune. Le Nord est prêt à marcher ; sans l’intervention des militants syndicalistes, qui ont demandé à leurs camarades d’attendre l’issue des négociations engagées, la grève aurait déjà éclaté. Les mineurs d’Anzin, eux aussi, n’attendent qu’un signal. 
Le mouvement était prévu, préparé, mais pour octobre. En avril, un congrès devait avoir lieu, pour fixer les revendications. En octobre, elles auraient été posées, discutées, et, en cas de refus, la grève aurait éclaté. La catastrophe de Courrières a déjoué le plan syndical. A Dourges, à Ostricourt, à Hénin-Liétard, spontanément, les ouvriers se sont mis en grève, à la suite du « malheur ». La grève a été un mouvement de révolte, un mouvement de protestation spontané. Les syndicats ont suivi. Les revendications sont venues ensuite. […]  Les mineurs demandent l’identification du salaire de base pour toutes les Compagnies […]. Ils demandent en outre un relèvement de la prime de 15 % […]. Ils demandent que la liberté de conscience soit respectée, que les socialistes obtiennent un aussi bon travail, et aient droit à la résidence dans les corons, comme les catholiques. A Courrières, rien ne valait une recommandation du curé pour être placé. Et il suffit de parcourir les pauvres logis pour voir la place qu’y occupent les emblèmes religieux ou les cachets de première communion. […]
Pendant toute la journée d’hier vendredi, le mouvement est allé croissant. Dans tout le bassin en grève, des réunions très fréquentées ont eu lieu. Les mineurs ont partout acclamé la grève, mais ils veulent que les revendications soient accentuées. Beaucoup – et non seulement les membres du nouveau syndicat, du syndicat Broutchoux, comme on l’appelle ici – mais encore des membres de la vieille organisation, du syndicat Basly comme on dit – estimaient qu’il fallait aller plus loin. A Liévin, à Avion, ces opinions furent manifestées. Les administrateurs, voulant donner à la grève toute sa puissance, voulant réunir dans un même mouvement unanime toute la classe ouvrière, ont donc convoqué pour aujourd’hui samedi, un Congrès général des délégués qui aura à ratifier et qui accentuera, s’il le juge bon, les revendications formulées. […] L’animation la plus vive règne dans le bassin, à Lens et surtout à Hénin-Liétard. De nombreuses réunions sont faites. Les grévistes ont déjà commencé d’organiser des patrouilles pour étendre le mouvement vers l’Ouest, vers Béthune. »
Albert Thomas, L’Humanité, 18 mars 1906.
Séance 3 - Ouvriers et ouvrières dans la Première Guerre mondiale

Document 1 : Affiche de l’appel aux femmes françaises du président Viviani, 6 août 1914.
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Document 2 : Des ouvriers dans une usine d’armement
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Construction des caisses de chars Schneider 75 S CA1, Le Creusot, le 2 décembre 1916, Fonds Académie François Bourdon.












Document 3 : Une « munitionnette » au travail
[image: ]
Une ouvrière de l'usine Citroën tourne les obus sur sa machine-outil (source : ministère de la Défense). 
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Document 1 :
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Embauche de Polonais aux fosses 3, 5 et 7 de la Société des mines de Lens, 17 juin 1930, Centre historique minier de Lewarde.















Document 2 :
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La population polonaise du Pas-de-Calais de 1922 à 1926. 
Source : Archives départementales du Pas-de-Calais, M 6677.








Document 3 : La répartition de la population polonaise dans le Pas-de-Calais dans les années vingt
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Document 4 :
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Expulsion de familles polonaises à Leforest 1934 - CHM Lewarde
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Documents 1 et 2 : La scission de la CGT vue par l’Humanité et le Peuple. 

L’Humanité, 24 décembre 2021
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Le Peuple, 25 décembre 1921
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Document 3 : Une affiche de la CGTU en 1925
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Document 4 : Une affiche de la CGTU en 1929

[image: ]

« Les conséquences de la rationalisation », affiche de la CGTU, 1929, fonds de l’IHS CGT. 
















Document 5 : Affiche de la CGT pour le 1er mai 1936

[image: ]
[bookmark: _Toc81231515]Séance 6 – Le Front populaire et les grèves de 1936 

Document 1 : Le témoignage d’Auguste Lecœur sur les grèves de 1936.

« Aux laminoirs de Lens donc, j’étais devenu doubleur sur le train à fil quand la vague de grèves se déclencha. Comme secrétaire du syndicat, j’attendis que les mineurs eussent débrayé pour lancer les ouvriers de l’usine dans le mouvement. Déjà le 27 mai à Marles, où les positions communistes étaient fortes, les hommes du fond avaient bougé. Mais ce ne fut que le 6 juin au soir que, pour ne pas être débordée, la direction réformiste du syndicat des mineurs donna l’ordre de l’arrêt du travail pour le 8 au matin. Pour nous, c’était le signal. Jamais unanimité ne fut plus complète. […] Pour ce qui est de l’occupation de l’usine – la grande innovation à cette époque -, la question n’avait pas même été débattue ; partout les ouvriers l’approuvaient dans l’enthousiasme. […] Le premier soir, tous voulaient coucher à l’usine : c’était considéré comme un honneur. Nous renvoyâmes cependant les femmes, les vieux et les pères de famille nombreuse ». 

Auguste Lecœur, Le Partisan, Paris, Flammarion, 1963.

Document 2 : Article du Petit Parisien sur les grèves de 1936 dans le Pas-de-Calais

« On a assisté hier dans le bassin houiller du Pas-de-Calais à un curieux phénomène. La grève des mineurs est générale depuis le matin et la vie continue comme si rien d’était changé dans l’ordre des choses. Née dans le calme le plus absolu, la grève n’a en aucune manière troublé le cours normal de l’existence. De Béthune à Lens, de Bruay à Courrières, nulle manifestation, nul cortège. La préfecture n’a même pas jugé utile de faire appel à la garde mobile. C’est à peine si quelques brigades de gendarmes font dans les principaux centres miniers ce qu’on a coutume d’appeler de "l’occupation invisible". Les fosses sont à peine occupées dans les concessions de Lens, de Liévin et de La Clarence. Des piquets se bornent à garder les grilles donnant accès aux puits. […] 
Tout ce qui est indispensable à la vie de la population est demeuré en activité. Les centrales électriques des mines, qui dispensent la lumière à plus d’un million d’habitants de la région, continuent à fonctionner ».

Le Petit Parisien, 9 juin 1936.








Document 3 : La joie dans la grève selon Simone Weil en France (1936)

« Chaque ouvrier, en voyant arriver au pouvoir le parti socialiste, a eu le sentiment que, devant le patron, il n’était plus le plus faible. La réaction a été immédiate. […]

Mais le facteur essentiel est ailleurs. Le public et les patrons, et Léon Blum lui-même, et tous ceux qui sont étrangers à cette vie d’esclave sont incapables de comprendre ce qui a été décisif dans cette affaire. C’est que dans ce mouvement il s’agit de bien autre chose que de telle ou telle revendication particulière, si importante soit-elle. Si le gouvernement avait pu obtenir pleine et entière satisfaction par de simples pourparlers, on aurait été bien moins content. Il s’agit, après avoir toujours plié, tout subi, tout encaissé en silence pendant des mois et des années, d’oser enfin se redresser. Se tenir debout. Prendre la parole à son tour. Se sentir des hommes, pendant quelques jours. Indépendamment des revendications, cette grève est en elle-même une joie. Une joie pure. Une joie sans mélange.

Oui, une joie. J’ai été voir les copains dans une usine où j’ai travaillé il y a quelques mois. J’ai passé quelques heures avec eux. Joie de pénétrer dans l’usine avec l’autorisation souriante d’un ouvrier qui garde la porte. Joie de trouver tant de sourires, tant de paroles d’accueil fraternel. Comme on se sent entre camarades dans ces ateliers où, quand j’y travaillais, chacun se sentait tellement seul sur sa machine ! Joie de parcourir librement ces ateliers où on était rivé sur sa machine, de former des groupes, de causer, de casser la croûte. Joie d’entendre, au lieu du fracas impitoyable des machines, symbole si frappant de la dure nécessité sous laquelle on pliait, de la musique, des chants et des rires. On se promène parmi ces machines auxquelles on a donné pendant tant et tant d’heures le meilleur de sa substance vitale, et elles se taisent, elles ne coupent plus les doigts, elles ne font plus mal. Joie de passer devant les chefs la tête haute. On cesse enfin d’avoir besoin de lutter à tout instant, pour conserver sa dignité à ses propres yeux, contre une tendance presque invincible à se soumettre corps et âmes. Joie de voir les chefs se faire familiers par force, serrer des mains, renoncer complètement à donner des ordres. Joie de les voir attendre docilement leur tour pour avoir le bon de sortie que le comité de grève consent à leur accorder. Joie de dire ce qu’on a sur le cœur à tout le monde, chefs et camarades, sur ces lieux où deux ouvriers pouvaient travailler des mois côte à côte sans qu’aucun des deux sache ce que pensait le voisin. Joie de vivre, parmi ces machines muettes, au rythme de la vie humaine – le rythme qui correspond à la respiration, aux battements de cœur, aux mouvements naturels de l’organisme humain – et non à la cadence imposée par le chronométreur.

Bien sûr, cette vie si dure recommencera dans quelques jours. Mais on n’y pense pas, on est comme les soldats en permission pendant la guerre. Et puis, quoi qu’il puisse arriver par la suite, on aura toujours eu ça. Enfin, pour la première fois, et pour toujours, il flottera autour de ces lourdes machines d’autres souvenirs que le silence, la contrainte, la soumission. Des souvenirs qui mettront un peu de fierté au cœur, qui laisseront un peu de chaleur humaine sur tout ce métal. […]

Je m’en voudrais de terminer sur une note triste. Les militants ont, en ces jours, une terrible responsabilité. Nul ne sait comment les choses tourneront. Plusieurs catastrophes sont à craindre. Mais aucune crainte n’efface la joie de voir ceux qui toujours, par définition, courbent la tête, la redresser. Ils n’ont pas, quoi qu’on suppose du dehors, des espérances illimitées. Il ne serait même pas exact de parler en général d’espérances. Ils savent bien qu’en dépit des améliorations conquises le poids de l’oppression sociale, un instant écarté, va retomber sur eux. Ils savent qu’ils vont se retrouver sous une domination dure, sèche et sans égards. Mais ce qui est illimité, c’est le bonheur présent. Ils se sont enfin affirmés. Ils ont enfin fait sentir à leurs maîtres qu’ils existent. Se soumettre par force, c’est dur ; laisser croire qu’on veut bien se soumettre, c’est trop. Aujourd’hui, nul ne peut ignorer que ceux à qui on a assigné pour seul rôle sur cette terre de plier, de se soumettre et de se taire plient, se soumettent et se taisent seulement dans la mesure précise où ils ne peuvent pas faire autrement. Y aura-t-il autre chose ? Allons-nous enfin assister à une amélioration effective et durable des conditions du travail industriel ? L’avenir le dira ; mais cet avenir, il ne faut pas l’attendre, il faut le faire. »

Simone Weil, La Révolution prolétarienne, 10 juin 1936.


Document 4 : Des grévistes à Boulogne-sur-Mer, Le Télégramme du Pas-de-Calais, 10 juin 1936. 
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[bookmark: _Toc81231516][bookmark: __RefHeading___Toc1988_1697745787]Séance 7 – De la FST à la FSGT, une histoire du sport travailliste

Document 1 : La création d’un club de la FST à Montigny-en-Gohelle en 1929

« La section du Parti communiste de Montigny-en-Gohelle a bien créé un club sportif auquel non pas 18, mais 77 sympathisants ont donné leur adhésion. Le secrétaire de cette section qui s’est improvisé professeur de gymnastique et d’éducation physique du nouveau club est un nommé Guyot André, né le 7 juin 1901 à Hénin-Liétard, marié à Gez Emilie, père de deux enfants âgés de 8 et 6 ans. L’intéressé travaille à la fosse 7 des mines de Dourges et habite […] à Montigny-en-Gohelle. Guyot est un communiste militant et un propagandiste unitaire, ainsi que sa femme d’ailleurs, qui assiste à toutes les manifestations du parti. Le club sportif créé, paraît-il, pour faire échec au curé de la commune qui a constitué un patronage de jeunes gens a pris comme secrétaire M. Delabre Gaston, préposé à l’abattoir, militant unitaire convaincu et frère du Maire de Montigny-en-Gohelle. Il est avéré que les dirigeants de ce nouveau groupement ont demandé son affiliation à la Fédération sportive du travail, à Paris. Il vient d’autre part de se créer à Boulogne-sur-Mer une société le "Club sportif ouvrier" du Boulonnais dont les statuts ont été déposés à la sous-préfecture de Boulogne le 15 février dernier. Ce groupement à tendance révolutionnaire compte environ 60 membres. Ce sont actuellement et pour la plupart des jeunes gens dont les parents affichent des idées communistes. L’activité de ce club ne s’est manifestée, jusqu’à présent, que par deux matchs sportifs, courus à Boulogne-sur-Mer, et par la réception d’une société similaire de la banlieue parisienne. […] le Club sportif ouvrier est locataire d’un terrain de jeux sur le territoire de la commune de Saint-Martin-Boulogne […]. Il n’existe […] dans mon département aucune autre section de la Fédération sportive du travail. »
Archives Départementales du Pas-de-Calais, M 2364, Rapport du Préfet du Pas-de-Calais au Ministre de l’Intérieur, 18 août 1929.


Document 2 : Le journal L’Enchaîné rend compte du match entre l’AS Bois Blancs et le Cercle Lillois dans le cadre du championnat de football USSGT du Nord

« Ce ne fut pas du sport, mais un pugilat général. Durant une heure et demie, ce fut une scène inouïe ; voici quelques cris de joueurs à leurs adversaires : "Ti, attention à c’gueule !" "Dehors, vache !", "casse li inne patte !" "tête de lard !". Un arbitre de touche se battit avec un jeune ouvrier et faillit se battre avec d’autres spectateurs qui trouvaient le jeu injuste. Et messieurs les réformistes qualifient les communistes de diviseurs du mouvement sportif ! Belle preuve que les premiers ne sont pas des diviseurs : ils organisent des pugilats ! »
L’Enchaîné (hebdomadaire communiste du Nord et du Pas-de-Calais), 25 mars 1932.







Document 3 : Une de l’Humanité, 3 juin 1935.
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Document 4 : Alphonse Decru écrit à l’Humanité, 10 juin 1935.
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Document 1 : Le Manifeste des Douze, 15 novembre 1940 : douze dirigeants syndicaux de la CFTC et de la CGT opposés à la dissolution des organisations syndicales rappellent les principes du syndicalisme
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Document 2 : Affiche du régime de Vichy présentant la Charte du travail
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Document 3 : La Charte du Travail vue par la presse de la collaboration

Le Matin, 6 octobre 1941
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[bookmark: _Toc81231518]Séance 9 – Le travail dans le système concentrationnaire nazi

Document 1 : Les déportés contraints au travail chez Siemens

[image: ]

Rudolf Lipus, 1959, Bildarchiv Preussischer Kulturbesitz (BPK, Berlin)











Document 2 : Des déportés dans une usine allemande
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Des déportés au travail dans l'usine de Bobrek, un sous-camp du complexe d’Auscwitz-Birkenau créé par la compagnie Siemens (1944)













Document 3 : Buchenwald, la corvée de briques,

[image: ]

Dessin de Walter Spitzer, 1945.

Document 4 : Robert Antelme, déporté au kommando de Gandersheim qui dépend du camp de concentration de Buchenwald, témoigne : 

« Le sous-sol de l’usine est partagé en deux par une allée. D’un côté, il y a les travées du petit magasin, de l’autre les ateliers de soudure, les tours et la forge. Le personnel civil de l’usine entre par la grande porte du sous-sol qui donne du côté de la prairie et de la route de Gandersheim. A l’autre bout du sous-sol, une petite issue donne sur une pente qui conduit à la route qui va vers l’église. En contrebas, à gauche de l’usine en regardant vers le nord, il y a une série de baraques : la cantine du personnel, celle des SS, des magasins de vivres, l’atelier d’électricité, la cordonnerie, etc.
Au rez-de-chaussée de l’usine se trouve le hall. C’est là qu’on met en forme les pièces de dural et qu’on monte les carlingues. Paul travaille dans le hall. Il passe sa journée devant un étau, à taper sur des plaques de dural. Il en bousille le plus possible, qu’il va jeter dehors à la ferraille en se planquant. […] Gilbert, lui, qui parle bien l’allemand, sert d’interprète entre les détenus du hall et les meister qui commandent le travail. […] Parce qu’il parle la langue des meister, Gilbert parvient souvent à éviter des coups aux copains. Les choses se passent en général ainsi : 
Le copain travaille à son atelier ; le meister arrive. Il examine la pièce qui est serrée dans l’étau. Elle est loupée. Le meister le fait observer au copain, parfois calmement. Le copain ne comprend pas, il ne répond rien, il hausse seulement les épaules. Alors, le meister s’énerve. Il crie. Ça va venir. Le copain sent que ça va venir. Alors il dit à son voisin : « Va chercher Gilbert ! » Mais c’est long, et il faut trouver l’interprète. Il faut gagner du temps. 
- Moment, moment, Dolmetscher, dit-il au meister, en désignant du doigt l’extrémité de l’usine. 
- Dolmetscher ? Was Dolmetscher ? s’indigne le meister. 
Là-dessus, si le copain a de la chance, Gilbert arrive. Immédiatement, il parle en allemand au meister. Il le cloue. Avec son propre langage, il l’attire à lui. Il fallait d’abord dégager le copain, c’est fait. Maintenant, le meister et l’interprète parlent en allemand. Le copain n’est plus dans le coup. Ce qu’ils racontent n’a pas d’importance : que le copain ne connaît pas le boulot, que ce n’est pas son métier et qu’on ne peut pas lui demander de faire correctement ce qu’il fait pour la première fois ; qu’il ne comprend pas l’allemand et que ce n’est pas sa faute. Ils parlent allemand, ça va. Ce n’est pas cette fois qu’il dérouillera. Déjà les aboiements du meister deviennent grognements ; il regarde Gilbert de biais et il finit par s’en aller. Ainsi, Gilbert intervient d’un atelier à l’autre, et la langue allemande maniée par lui sert de bouclier aux copains. Mais à la longue, il s’est fait repérer et il a dressé contre lui les kapos […]. Gilbert […] ne marche pas avec eux. Ils voudraient qu’il cogne sur les copains au lieu de les défendre. Ils voudraient qu’il joue carrément le jeu de l’aristocratie. Mais comme Gilbert ne marche ni pour les coups, ni pour les trafics, ils l’accuseront de faire de l’agitation. Ils le dénonceront au lagerältester […] pour le livrer aux SS […].
[…]
A l’usine, comme je ne pouvais me caser dans aucun atelier, j’ai pris un balai. Il me fallait quelque chose dans les mains, mais le balai était réservé aux vieux. Je me suis promené un long moment dans le hall, et, quand un civil s’avançait vers moi je balayais. D’abord les civils n’y ont pas fait attention, puis ils se sont aperçus que je n’étais pas un vieux. Ils m’ont regardé comme si je me foutais d’eux avec le balai ; je travaillais moins qu’eux. En balayant, je les narguais et je me foutais aussi de la carlingue qu’ils construisaient. Les copains étaient à leur atelier. Chaque meister tenait les siens ; ils travaillaient pour la carlingue et je me promenais. Je me promenais avec un instrument de femme, et leurs femmes travaillaient le fer pour la carlingue, et, elles, ne se promenaient pas. 
J’ai abandonné le balai quand j’ai vu que je devenais trop scandaleux et avant qu’ils ne gueulent. J’ai pris un grand panier et j’ai commencé à ramasser les déchets de dural qui traînaient par terre. Il fallait se baisser, se relever, faire quelques pas, se baisser de nouveau. Je ne travaillais pas à la carlingue, mais cette tâche devait rassurer les civils parce que je ne cessais d’être courbé et que je ramassais les déchets. Puisque je n’étais pas ce détenu extraordinaire, tourneur ou mécanicien, j’étais le détenu déchet qui avec ses pieds avance, avec ses mains ramasse les déchets. Coïncidence parfaite de la tâche et de l’homme ; cette harmonie les rassurait, c’était sûr. 
Ils avaient de la considération pour celui qui travaillait à sa machine, parce qu’il fabriquait méthodiquement une chose qui servirait et ils devaient penser que ce travailleur qui était plus estimable était aussi plus libre. Ils ne savaient pas qu’en ramassant les déchets au hasard, courbé, parfaitement ignoré, il arrivait qu’on soit heureux, comme en pissant. »

Robert Antelme, l’Espèce humaine, Gallimard, 1947, p. 65-77.
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 Séance 10 - Mai 68 : les ouvriers en grève
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Document 1 : les manifestations du 13 mai 1968 en province

Plus de 20 000 manifestants à Lille et 10 000 en Moselle

Répondant à l'appel du cartel régional de défense de l'emploi dans la région du Nord, vingt à trente mille personnes - selon les organisateurs - ont manifesté samedi après-midi dans les rues de Lille et tenu un meeting place de l'Esplanade, dans le but de demander de nouvelles mesures pour la relance de l'économie de la région. Aucun incident n'a marqué la manifestation.

Une forte représentation d'étudiants fut accueillie par de nombreux applaudissements à son arrivée place de l'Esplanade. Ces étudiants brandissaient de nombreuses banderoles sur lesquelles on pouvait lire : " Unité travailleurs et étudiants " ou " Le gouvernement est seul responsable ".

A la suite de l'appel du cartel Intersyndical du bassin houiller de Lorraine, des milliers de manifestants (dix mille selon les syndicats) se sont rassemblés samedi place du Marché à Forbach pour exprimer leur inquiétude devant la dégradation de la situation de la région et réclamer des solutions urgentes de survie.

Pour témoigner leur solidarité avec les manifestants, les commerçants des principales villes avaient baissé leurs rideaux de 10 heures à midi. De leur côté, enseignants, écoliers et ouvriers d'usine suivaient également le mouvement.

Le Monde, 15 mai 1968.



















Document 2 : Manifestation de grévistes à Arques, dans le Pas-de-Calais
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Vendredi 24 mai, 4 000 à 5 000 personnes défilent dans les rues. Les salariés de la Verrerie-Cristallerie d’Arques figurent en tête de cortège. Photo La Voix du Nord.
























Document 3 : La CFDT appelle à poursuivre la grève
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Document 4 : La une de France Soir, 28 mai 1968.
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[bookmark: _Toc81231520]Séance 11 - Le droit à la paresse ? De Lafargue à Martine Aubry, une histoire de la réduction du temps de travail

Document 1 : Extrait du « droit à la paresse » de Paul Lafargue

Une étrange folie possède les classes ouvrières des nations où règne la civilisation capitaliste. Cette folie trame à sa suite des misères individuelles et sociales qui, depuis deux siècles, torturent la triste humanité. Cette folie est l'amour du travail, la passion moribonde du travail, poussée jusqu'à l'épuisement des forces vitales de l'individu et de sa progéniture. Au lieu de réagir contre cette aberration mentale, les prêtres, les économistes, les moralistes, ont sacro-sanctifié le travail. Hommes aveugles et bornés, ils ont voulu être plus sages que leur Dieu ; hommes faibles et méprisables, ils ont voulu réhabiliter ce que leur Dieu avait maudit. 
Moi, qui ne professe d'être chrétien, économe et moral, j'en appelle de leur jugement à celui de leur Dieu ; des prédications de leur morale religieuse, économique, libre-penseuse, aux épouvantables conséquences du travail dans la société capitaliste.

[...]

Si, déracinant de son cœur le vice qui la domine et avilit sa nature, la classe ouvrière se levait dans sa force terrible, non pour réclamer les Droits de l'homme, qui ne sont que les droits de l'exploitation capitaliste, non pour réclamer le Droit au travail qui n'est que le droit à la misère, mais pour forger une loi d'airain, défendant à tout homme de travailler plus de trois heures par jour, la Terre, la vieille Terre, frémissant d'allégresse, sentirait bondir en elle un nouvel univers... Mais comment demander à un prolétariat corrompu par la morale capitaliste une résolution virile ?
Comme le Christ, la dolente personnification de l'esclavage antique, les hommes, les femmes, les enfants du Prolétariat gravissent péniblement depuis un siècle le dur calvaire de la douleur : depuis un siècle, le travail forcé brise leurs os, meurtrit leurs chairs, tenaille leurs nerfs ; depuis un siècle, la faim tord leurs entrailles et hallucine leurs cerveaux !... Ô Paresse, prends pitié de notre longue misère ! Ô Paresse, mère des arts et des nobles vertus, sois le baume des angoisses humaines !

Paul Lafargue, Le droit à la paresse, 1883.











Document 2 : Une affiche de la CGT
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Affiche de la Confédération Générale du Travail pour la réduction du temps de travail, 1912, Collection Photothèque IHS-CGT.














Document 3 : La CGT se moque du discours patronal et de la droite contre les 40 heures et les congés payés.
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Caricature de Dubosc, La Vie ouvrière, 22 juillet 1937.







Document 4 : Une de l’Humanité, 3 mai 1968
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Document 5 : Des manifestants dans les rues de Paris le 1er mai 1981.
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Photographie de l’Humanité, Archives départementales de Seine-Saint-Denis.


Document 6 : Editorial du Monde sur la mise en place des 35 heures. 

Les 35 heures à deux vitesses

Face à la fronde patronale et aux inquiétudes des syndicats, Lionel Jospin a tranché. L'abaissement de la durée hebdomadaire légale du travail à 35 heures au 1e janvier 2000 ne s'imposera qu'aux entreprises de plus de 20 salariés. Celles employant moins de 20 personnes (elles font travailler un peu plus d'un tiers des 14 millions de salariés du secteur privé), auront un sursis jusqu'au 1e janvier 2002. Le 10 octobre, en concluant la conférence nationale sur l'emploi, les salaires et le temps de travail, le premier ministre avait laissé la porte ouverte à une telle possibilité. « Pour produire des effets favorables, avait-il alors affirmé, la mise en œuvre de la réduction du temps de travail doit être adaptée à la situation de chaque entreprise, comme aux attentes de ses salariés. »

Deux semaines avant l'adoption, au conseil des ministres, le 10 décembre, jour des élections prud'homales, du projet de loi d'orientation et d'incitation de Martine Aubry, qui définira les aides aux entreprises, M. Jospin a arbitré dans un sens favorable au patronat. Il a relevé le seuil d'imposition des 35 heures fixé à l'origine à 10 salariés, sans aller aussi loin que le souhaitait Ernest-Antoine Seillière, favori pour la présidence du CNPF, qui plaidait, comme Dominique Strauss-Kahn, pour un seuil de 50 salariés celui requis pour les comités d'entreprise.

Alors que le scepticisme est général sur l'effet emploi d'une baisse uniforme du temps de travail, les « 35 heures à deux vitesses » sont une nouvelle marque du pragmatisme du premier ministre. Ce faisant, toutes les entreprises qui négocieront une diminution d'au moins 10 % du temps de travail en augmentant leurs effectifs d'au moins 6 % figureront parmi les élues aux aides publiques, quelle que soit leur taille. Le seul hiatus, et il est de taille, est que dans les entreprises de moins de 20 salariés, il n'y a ni syndicats ni dialogue social.

Lourde de sens politique, la décision de M. Jospin lui fait courir un double risque : pour le patronat, son pas en avant restera insuffisant. Si seules les entreprises sont invitées à négocier, et non le patronat en tant qu'institution, le CNPF, au lendemain d'une crise qui a provoqué le départ de son président, Jean Gandois, va rester en ordre de bataille. M. Seillière, son successeur, veut, dit-il, « aménager profondément » la loi, c'est-à-dire la libérer des contraintes, la vider de son contenu.

Pour les syndicats ensuite, cette décision pourra être considérée comme un pas en arrière, un pas de trop, pis : un faux pas. Ce sera, sans doute, l'analyse que feront la CGT et FO, prompts, en pleine campagne des prud'homales, à faire monter les enchères.

Déjà, la référence de M. Jospin, le 10 octobre, à « la modulation du temps de travail » avait fait craindre à certains que les 35 heures se réalisent par le biais de l'annualisation et d'un surcroît de flexibilité. Au-delà des syndicats, M. Jospin devra rassurer sa majorité « plurielle » et même son propre parti, sans braquer pour autant les entreprises... L'équilibre reste délicat à trouver.

Le Monde, 27 novembre 1997.
[bookmark: __RefHeading___Toc1996_1697745787][bookmark: _Toc81231521]Séance 12 - Les métamorphoses du travail ? Les sociétés industrielles face au chômage et à la mondialisation 

Document 1 : 1997, la fermeture de Renault Vilvoorde

La confirmation de la fermeture de Renault Vilvoorde déclenche déception et amertume

Pendant 18 jours, tout le monde a fait semblant. Semblant de croire que le sort de l'usine de Vilvoorde n'était pas réglé depuis longtemps, semblant de croire que la stratégie de redéploiement industriel annoncée par Renault en février était suspendue au rapport d'un expert (« Les Echos » du 11 juin), semblant de croire que des solutions nouvelles pouvaient émerger d'un rapport bâti en un peu plus de deux semaines. Et puis, samedi, le masque et le verdict sont tombés. Le conseil d'administration du groupe a estimé que l'étude réalisée par Danielle Kaisergruber confirmait son analyse et le PDG de Renault a indiqué que la procédure de fermeture de l'usine serait poursuivie. La négociation du plan social avec les partenaires sociaux belges doit redémarrer ce matin, le plan comportant, outre des indemnités, la mise en place d'une cellule de conversion dans la zone, des offres d'emplois dans les usines françaises du groupe et la création sur le site par des filiales ou des partenaires de Renault d'environ 400 emplois.

Louis Schweitzer a donc marqué un point, puisqu’au terme du sursis accordé dans la foulée de la victoire de la gauche aux législatives - le candidat Lionel Jospin s'était engagé à ce que le dossier Vilvoorde soit réexaminé - sa stratégie se trouve confortée. Le gouvernement a renoncé à imposer une marche arrière au groupe privatisé depuis l'automne dernier alors qu'il détient encore 46 % du capital et dispose de 5 administrateurs. Ce qui sera interprété comme un signal important sur sa manière de concevoir ses rapports avec les entreprises du secteur concurrentiel encore dans son orbite.

Brassée de réactions

La confirmation de la fermeture de cette usine qui emploie 3.100 salariés _ bien qu'attendue _ a suscité une brassée de réactions, dans le droit-fil de celles déjà enregistrées en février. Les syndicats du groupe ont manifesté leur amertume et leur déception. Avec sévérité. Le secrétaire fédéral du syndicat belge FGTB, Karel Gacoms, est monté le premier au créneau : « Je vois que même avec un gouvernement de gauche, on continue la même politique... Les propositions faites par la direction de créer 400 emplois sont tout à fait insuffisantes. Je pense que l'occupation et la grève à l'usine de Vilvoorde vont se poursuivre. Nous sommes toujours capables de mobiliser les travailleurs, et les socialistes [français] doivent savoir que Vilvoorde ne sortira pas de l'actualité française », a-t-il ajouté.

Les syndicats français ont fait feu chacun de son côté : « Lionel Jospin n'a pas tenu ses promesses », a estimé la CGT, pour qui la fermeture de Vilvoorde « augure mal de la Conférence nationale sur l'emploi et la réduction du temps de travail » prévue à la rentrée. La CFDT, qui avait présenté un dossier volumineux sur l'application de la loi Robien chez Renault, a jugé insuffisante l'analyse faite par l'expert et rappelé que, selon ses calculs, « l'introduction de la réduction du temps de travail avec les dispositions législatives actuelles donnait cinq ans à Renault pour trouver des solutions alternatives ». Elle a également déploré que cette expertise « ait servi d'alibi aux pouvoirs publics pour ne pas prendre leurs responsabilités ». Le secrétaire général de Force ouvrière, Marc Blondel, a estimé pour sa part que cette affaire démontre « l'insuffisance de la prise en compte des problèmes sociaux au niveau européen ». « Elle montre enfin qu'il faut toujours se garder des illusions électorales », a-t-il ajouté. 

Critiques socialistes

Chez les politiques, la tonalité est plus contrastée, évidemment positive du côté du gouvernement et critique en Belgique et dans l'opposition, mais aussi dans le camp socialiste où Henri Emmanuelli s'est réservé un « droit d'inventaire ». Défendant le gouvernement, le secrétaire d'Etat à l'Industrie, Christian Pierret, a estimé, dans une interview au « Journal du Dimanche », que Lionel Jospin avait « respecté » sa promesse électorale. « Comme Lionel Jospin l'avait promis, le dossier a été réouvert. Le rapport rendu a confirmé que la fermeture de l'usine décidée avant les élections ne peut être remise en cause », a-t-il commenté. L'accession de la gauche au pouvoir a cependant permis « un plan social nouveau, beaucoup plus complet », et surtout, a-t-il souligné, « une réindustrialisation du site, significative en nombre d'emplois et qui commencera sans délai ».

Le ministre-président flamand Luc Van den Brande a estimé, lui, que la décision de fermeture était en totale contradiction avec les promesses faites par le candidat Lionel Jospin tandis que le vice-Premier ministre belge Elio Di Rupo regrettait « vivement la décision de fermeture ». « Lionel Jospin s'est trouvé face à une réalité économique où la logique de la rentabilité triomphe pour l'heure », a-t-il déclaré.

Sur le même sujet, Philippe Séguin, le nouveau président du groupe RPR à l'Assemblée nationale, s'est fait ironique, assurant « qu'il n'aura pas fallu un mois pour que M. Jospin perde le droit de donner des leçons de morale à la terre entière ». Henri Emmanuelli (PS), président de la commission des Finances de l'Assemblée nationale, partage-t-il le même avis ? Il a en tout cas qualifié de « très mauvaise nouvelle » la confirmation de la fermeture de l'usine, « notamment pour toutes celles et tous ceux qui attendent de la nouvelle majorité une vision et une action différentes ». Et il a souhaité que cette question soit évoquée demain devant le groupe socialiste de l'Assemblée « afin que chacun puisse prendre ses responsabilités face à un problème très difficile, mais hautement symbolique ».

P. C., Les Echos, 30 juin 1997.









Document 2 : Une manifestation altermondialiste à Paris, 6 septembre 2003.
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Document 3 : Une manifestation contre le chômage à Paris, 6 septembre 2014.
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Document 4 : Le niveau du chômage en France, 1991-2021
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tre mon . interpréte auprés de tous mes
camarades concurrents, pour les félici
ter et particuliérement ceuz qui resté-
Tent avec moi presque jusqu'au but,
puis mon: rival le plus sérieuz Rioult,
que je ne réussis a battre sur le poteau
quau priz d'un trés gros effort. Je les
remercie tous de leur camaraderie spor-
tive, qui est la régle a notre F. S. G. T.
€t entre. sportifs ouvriers.

Camarades ~de U'Humanité, je suis
particuliérement touché de la sympathie
dont vous.m’avez. témoignée.

* ' Alphonse DEcru,

Wl Loos-en-Gohelle (Pas-de-Calais).

P. S. — Pourrais-je obtenir quelques
photos_sur la course ?

. Naturellement, nous accorderons bien
volontiers & Decru les quelques souve-
n;rAaphommphlquu qu'il nous  de-
mande.
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III - PRINCIPES DU SYNDICALISME FRANCA IS

Le syniicallisme francals doit s'inspirer de six principes esgsentiels.

A - 11 doit 8tre anticapitaliste et, A'une manidre générale, opposé

4 toutes les formes de 1'oppression des travailleurs;

B - Il doit accepter la subordination de 1'intérét partioulter 3
1'intérét général;

C = I1 doit prendre dans 1'Etat. toute sa place et seulement sa place;

D - 11 doit affirmer le respsct de la personne humaine, en dcharg de

toute considération de race, de religion ou d'opinion;

E - 71 doit &tre 1ibre, tant dans 1'exsrclice de son activité collective
que dans 1'exercice de 1a 1iberté 1nd*viduelle de chacun de seg membresg; "

F - 11 doit rechercher la collaboration internationale deg travailleurs
et des peuples. -

A - Anticapitalisme. le syndicallisme a été 1le premier.i crym’fv;e’n&\ré et & dénoncer

Ia responsabilité du capitalisme dans les orises économliques et les convul-
tions socialee et politiques de 1'aprés-guerre ./;\j’»j
o :

Ies Fingneciers et les Trusts *ntepnért\%ﬂa{ux, de grandes Soc1dtés anony-
mes, des collect'vités patronales, véritables fdodalitds économiques, grou-
pements menés par un nombre 1limitd-A'hommes irresponsables, ont trop souvent
sacrifié les intéréts de 1a Pafhie €t ceux des travailleurs au maintien ou
2 1'accroissement de 1eurp”\§,§néf*cea. Ils ont systématicuement arrété 1le
développement de 1a production industrielle francaise par leurs opérations
monétaires, les. exp@}a»m'ms de cgpitaux, le refus de sulvre les autres
nations dans’\;s\"%ﬂ.e\‘ du Progrés technique.

Ils _sont plus responsables de la défaite de notre pays que n'importe

quel héhue politique, s1 teré ou incapable §aitoil.
i

Au récime capltaliste doit succéder un régime 4'économie dirigée au ser-
vice de la collectivité, Ia notion du Profit collectif doit se substituer &
celle du Profit individuel. les entreprises devront désormais &tre gérées
suivant les directives générales d'un Plan de production, sous le contrdle
de 1'Etat et avec le concours deg syndicats, de techniclens et d'ouvriers;
Ia gestion ou 1a direction d'une entreprise entratnera, de plein droit, la
responsabilité plgine et entiére pour toutes les fautes ou abus comm?s.

C'est ainsi, et ainsi seulement, que le chdmapge pourra &tre supprimé,
que leg conditlions de travail pourront étre améliorées de fagon durable et
aboutir au bien-8tre des travailleurs, but supréme du syndicalieme.

Subordination de 1'intérét particuller B 1'intérét pgénéral.- Cette subordina-

tion doit €tre effective dans tous les doma'nes et, en particulier, & 1'in-
térieur des organisstions syndicales elles-mémes.

_L'excés d'individualisme a toujours empéché dans notre pays toute action
collective coordonnée, chacun croyant aveir le droit, aprés svoir exprimé.
gon point de vue, d'entraver par son action personnelle, 1'application des
décisions contraires prises par la ma jorité.
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d'un grand nombre de petits mouvements individuels. Les hommes n'ont

pour 1lui de valeur que dans la mesure ol 1ls servent sa cause et non la

leur.,
Toute 1'histoire du syndicalisme prouve d'ailleurs que c'est par
agsurée .

Place du syndicalisme dans 1'Etat.- Ie syndicalisme ne peut pas prétendre

absorter 1'Etat. Il ne do't pas non plus étre absorbé par lul.

Ie syndicalisme, mouvement professionnel et non politigue, do't
jouer exclusivement son rdle économique et soclsl de défense des Inté-
réts de 1la production. L'Etat dolt jJouer son réle d'arbitre souverain
entre tous les 1ntéréts en présence.

Ces deux rdles ne goivent pas se confondre.

e
p'autre part, l'action syndicale &t la souveral e 1'Etat
g'exerceront d'autant plus facilement que les prg;amgAq§é sersnt organie=
sées. fo a0 :

S&

e
Cette organisation professionnelle “ndigpensable ne doit pas faire
dchee & 1'action d'organlsmes interprofi€ssicnnels capables d'avoir, sur
les problémes économlques et socig g}\uhé'vue d'ensemble et de pratiquer
une politique de coordinatiopy/E\Q;@gﬁ*sat*on des professions dang des
cadres rigides aboutirait 5A§§<éystéme étatiste et buregucratique.
. \

& - ;
1o suppression définitiye des grandes confédérations interprofes-

gionnelles nat*gngiég ¥érait, & cet émard, une erreur. .
e

2 ey
I1 nh \g“paa % cholg'r entre le synd‘calisme et leé corporatisme.
les de»gjggnt égnlement ndcessaires.
SR

ﬁ/ 1s formule de 1l'avenir, c'est:

Le syndicat 1ibre dans la profeesfon organisée et dans 1'Etat souverain.
De 1a souveraineté de 1'Etat et de 1'efficacité de son rale
4'arbitre Aépend la suppression pratique de 1a gréve, en taht que moye
de défense des travailleurs. Il serait inique de priver ces derniers
tous moyens d'action st 1'Etat ne se porte pas garant, vis-2-vis 4'eux
de 1'application stricte de la 1égislation sociale et du rérne de 1'équ!
té dansg les rapports soclaux. ‘

la lutte des classes qul a ét§ jusqu'ici un fait plus qu'un
principe, ne peut disparalitre que:

-~ par la transformation du régime du,profit;

- par 1'égalité des parties en présence dans les transactions
coliectives;

- par un esprit de collaboration entre ces parties, esnrttra?quelf“
devrs se substituer, en cas de défaut, 1'arbitrage inpartial de 1'Etat.

Ie syndicalisme est un mouvement collectif; 11 n'est pas la somme

4

1'action collective que la défense des intéréts individuels est le mieux
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ﬂ La Charte fait dela
profession une famille ot
s'établif une complete
solidarité d'intéréfs entre
employeurs et employés.

Les Syndicats seront uniques pour étre francs,
obligatoires pour étre forts.

ﬂ le fravailleur est assuré
detrouver dans son labeur:
séaurité dignitejustice ro-
fessionnelle,safisfacfion des
nécessitésde sa vie person-
nelle ef familiale.

B Les Comités Sociaux d'établissements provoquent un
échange d'informations ef résolvent les questions intéres-
sant le fravail ef la vie sociale du personnel et des familles,

B Le plus humble collabora:
teur est intégré dans I'entrepri
se. Il bénéficie du Patrimoine
Professionnel sous forme
d@uvres de foutes nofures, mul-
tiplides pour son bien-éfre,celui
desafemme et de ses enfants.

L'Efat vient de verser 1.000.000.000 de F” & la Caisse
des Comités Sociaux pour faire entrer dans les faits.
les principes de la Charte du travail.
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CONTRE CETTE INJUSTICE

CHARTE DU TRAVAIL

4 la base de la Charte

Le SYNDICAT groupant obligatoitement dans
chaque métier tous les gens de méme catégoric
ct chargé déuudier les questions professionnelles
Les syndicats forment des unions régionales et
des fédéeations.

TLes représentants des Syndicats d’ouvriers, de
patrons ¢t de cadres se rerrouveront dans les
COMITES SOCIAUX locaux, régionaus ct
nationaux. Ceux-ci jouissant de la personnalité
civile, ont pour atrributions de

— régler les questions de salaires et de conven-

tions collectives,

— assurer la formation professionnelle et I'ap-
prentissage,

— émdier Pembauchage et le licenciement,

lutter contre le chomage ot répartir les
sccaurs,

— assurer par dos  commissaires corporatifs,
Thygitne ot la sécurité du cravail, Papplica-
tion des réglements professionnels.

DANS CHAQUE ENTREPRISE, un comité social
pour le moment provisoirc ct plus tard contrblé
par le comité local, ot les délégués ouvriers
soient librement choisis.

— 1l gére toutes les cuvres sociales de Pentreprise,
— il aide la dircction 4 résoudre les problémes
de vie professionnelle.

PLUS DE GREVES NI DE LOCK-OUT, mais
partout Tesprit de conciliation cmpéchant les
conflits. Pour résoudre les difiérends, Larbi-
trage tendu par les Tribunaux du Travail.

LE SALAIRE west plus abandonné & larbicraire
mais détermin par la profession suivant des
régles précises ot comprend :

le salaire minimum vital, pour rous, quelle
que soit leur situation de famille et leur
qualification

la rémunération professionnelle dépendant
de Phabileté de chacun,

des indemnités de charges familiales,

des suppléments particuliers laissés au gré
de Temployeut.

LA PROMOTION OUVRIERE permet a4 tout
ouvrier de gravir les échelons de la pro-
fession. « Chacun doit avoir dans son établi
son biton de chef d’entreprisc. »

LE PATRIMOINE CORPORATIF COMMUN
groupera les anciens bicns syndicaux. Il saug-
mentera d'un prélevement sur le bénéfice des
entreprises, faisant de chaque ouvrier un asso-
cié véritable. 1L scra symbolisé par la Maison
Commune,

V11337
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PLUS DE GREVES, DE
LUTTES DE CLASSES
NI DE LOCK-OUT
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Une représentation tripartite
au sein des diverses entreprises

telles sont les grandes lignes
de la nouvelle charte du travail

qui vient d’étre approuvée définiti-
vement par le conseil des ministres,

(Du - gorrespondant - particuller

Nou_s du o Matin »)

VIR e i ]
e e e
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des harengs | =iy
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dent depuis si longtemps.

La noutelle charte marcue un|

i de pé point excessivement important dans|
La saison de: péchie| st tnyeien; dca

LE PREFET
DE LA SEINE
A VISITE
LA ZONE

Ceindre Paris d'un large
ruban de verdure, fel est
le projet de M. Magny

Et, aussi, assurer le
bien-étre de la- popu-

s’annonce fruc- |ies jréves o les lckcout. Atna,
i automatiquement, la lu
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Archives CFDT Archives CFDT

CONFEDERATIOII FRANCAISE DEMOCRA'HQUE DU TRAVAII.

(GFTQ)

Rue Montholon, PARIS 9* Téléphone 878-91-03

COMMUNIQUE de PRESSE

Archives CFDT

Te Burean Confédérel, réuni le lundi 27 med, a exaning les résultata
des négociations qui ont eu lieu les 25, 26 ot 27 mal et approuvé la Temmetd
de sa délégations
La C.R.D.T, - confornépent & sa décision de sonslier les traveilleurs
préoise la distinction qui. doit exister entre ¢
- les résultets positifs et négatifs qui déeoulent de la négociation
naticnale. 3 .
- 1ep rovendicabions d'ordre nationsl, professionncl et dlentreprise
qui sont & 1a base des décisions de grve dans les entreprises,
A ‘\ . S W,DT cas rovendisabioms formmb wn tout quil sppartient aux trevaillows
Archives C de jugors Archives CFDT

Ta C.FDiT, ragpolle; en conséquence; gutelle lsisso aux pravaillours
of & 505 oxganisations le soin d'apprécier 3

~ 1o comtanu des négociabions nebiemales;

~ los licux - ontreprises, industriss; sdministrations ~ ob i1

convient de porter Lo poids do la lutbo pow négocier los revenlications
prioriteires qui restent 3 sabisfeiro,

La CiFD.T.} eprbs avoir évalu$ on fonction do 1'amplour ot do la
profondeur du pulssent nouvenont gréviste en cours, ot & 1tissue do discusslons
5; los différonts poiuts du bilm qui s'ost dégagé, considbze do ca

Tosponsabilité de porter ‘ﬁ\llwﬁ\‘ utz‘lﬁ:' ble.
Congidérant que 3

& dtuno pert ¢

~ los augnentations do saleires, partioulidrenont la mujoration
bsbanticllo du SMT.0.} somb omisagéos indépondammont do foute xéfoxmo do
struchuros doononlquos qui pemettraib do los préservar j suwr co plan, Loa
Irportantos conossions du powoiT consseronb 1iéoheo du ¥° Ple of la fafllite
do 1a politime cononique ot socialo du Gowvernaoente

AR e Y
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~ 108 points positifs obtumus en matidro do droits syndicwm;
noarment 1*ongagonont du Promdor Hinistre do déposcr & brof délai m projet
do 10i, loissont do oftd plusicurs points fondmonteuix dons wn procossus
do adnocratisation dos ontroprises ek en particulier 3
4 1o droit do réusion dos trevaillours dans los ambroprisos;
« 1 supprossion dos prizcs anti-grévo,
i Llobligation do négociation dans 1fontropriso dos salairos
éols ot conditions do travedl,
1o contrfTAQIHUES don du conbrat do travail,

= 1o rofus d'abroger los ordomences sur la Séeurité Socials,

= 1o faible résultat obbom, néne & noyon terme; en xatidre do
réduction do la durdo du traveil,

~ Linsuffiscnoe de 'augnontation dos rovamus envisagée pows los
fanilles; loa traveillours fgds ot los handicapés physiquos,

~ 1tcbsance do touto disposition rolative & 1'sbeissencnt do 1'ge
40 1a rebraito §

+ d*autre part 3

. 2 _ = 1es négociations quo e pouvoir, pour assurer sa y tonto ds L
ArGhives Eiie mu sss oojosties poraast sostsns oristogeens;. om oomehuiots MEwS Lo DT
volonbé de changenent qui wilt Travaillours ot Etudiants of tradult wn désir d
mutiations profondos ot une aspiration vors une nouvelle formo do s0ciétés

Lo C.FuD.Ti} consciento de ses Tesponsabilités dovert los travaillous,
&édlaro porter w jugensnt défavorablo & 1'égard des rémilbats des nigociatiors
notionsles, Elle juge que los résultcts obtenus ne sont pas & la Ravbour des
cxigonoos rovondicatives ot dos porspoctives de réformos lssucs dfmn pudssary
nouverent populeire sens préoddemt dans 1thistoire socialo do notre Pays:

Fornerent décidée b faire aboutir ses objoctifs, la Ci .
& 008 organisations ot cux trovaillawrs d poursuivre ot renforeor 1tactic

Archives CFDT

PARIS; 1o 2] MAT 1963

18 Hed5
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Aprés plus de 25 heures de négociations
enfre gouvernemeni-syndicats-paironat

TOUS LES SALAIRES
e AUGMENTES

2 millions de travailleurs hénéficieront du relévement
du salaire minimum qui sera porté de 2,22 4 3 francs de
. 'heure (35 % de hausse)

" 10 % de plus pour tout
- le monde cette unnée
§ Durée du travail : les
patrons d'accord pour

un retour progressif
aux 40 h par semaine

Points en litige :
o Paiement des
journées de greve
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CONFEDERATION GENERALE DU TRAVAIL

REDUISONSL LES HEURES DE TRAVAlLN

LES LONGUES JOURNEES  LES COURTES JOURNEES

aménent les BAS SALAIRES ameénent les HAUTS SALAIRES
provoquent le CHOMAGE diminuent le CHO MAGE

engendrent la TUBERCULOSE Sauvegardent la SANTE
assurent le BIEN-ETRE

réduisent a la MISERE
pPermettent de se constituer un FOYER

poussent & 'ALCOOLISME
LES RENDENT AMILLE MALHEUREUS RENDENT LA FAMILLE HEUREUSE
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I'Humanité

ORGANE CENTRAL DU PARTI COMMUNISTE FRANCAIS

C(EUR : NOUVELLE TENTATIVE

Lt NOUVEAU PITOLET A PHINTURE

UNIC |

—_— L —

Sud-Vietnam

Les <marines> ont subi hier
encore de lourdes pertes

dans le secteurde Dong Ha:
13 TUES, 113 BLESSES

@ Des sénstewrs amivicains demardent & lear govvernemest
docoopter Varsavia comme Kee do rencantre

A PALO ALTO (Califorsie)
Le Dr Shumway
a effectué hier

sa deuxieme

QUATRE SEMAINES
DE CONGES PAYES

La proposition communiste adoptée

Double décision du Comité
_ National_d'Action

pow'lomﬂlcvkhin
du peuple vietnamien :

— ACTIONS
LOCALES ||
MULTIPLIEES

— SOLIDARITE
MEDICALE

¥ mets vo o 30

(& 'unanimité) par I'Assemblée areffe sur
Roland LEROY : <« Les travailleurs puiseront des raisons ..

sl supplémentaires de confiance dans leurs propres forces > un menuisier
. s | | deA0aNS

twcute s weien || JOSEP RizOT

LE BALLET
DE LA BALEINE

La Faculte
e Nanterre

== fermée
chz::'{in*?:m?re Incendie laubourg Monimarire a Damr
de France de rugby) les vrais secours AT
et ses coéquipiers élaient a intérieur i aujour-
hier a /' Humanité d'hui
- g i)
DE FAUX REVOLUTIONNAIRES | |ESPAGNE
A DFMASQUER Innombrables
c SRR s manifestations
Ll i p
& | YUsEsEmE) | tote
MARCHAIS |a
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ZLUCID | Niveau du chémage en France, 1991-2021

En millions, France entiére, inscrits en cat. A a E et chémeurs au sens BIT

Lissé | Source : DARES, Insee
- 8M

Tous les inscrits a Péle Emploi \
CatégoriesAaE m\

Choémeurs totalement inactifs i
Catégorie A \

/ /
Chémeurs | 2,4M

au sens du BIT

1991 1995 1999 2003 2007 2011 2015 2019
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L'HISTOIRE PAR LES TEXTES

Ressources documentaires partagées via le site de FAPHG

gAPHG

] ASSOCATION o PROFESSEURS DHISTOIRE £ O GEoGRAPHE

Histoire du travail XIXe-XXe
siecles

Fascicule déposé le 15 mars 2026

par David Noél
<david.noel@sciencespo-lille.eu>

Les textes et ressources dans le présent fascicule sont
exclusivement destinés a un usage pédagogique. Ils sont
partagés tels quels et il appartient aux personnes
souhaitant les utiliser de vérifier, le cas échéant,
paginations, notes, coupes ou traductions.

Les questions relatives aux textes et a leurs usages
peuvent étre adressées

histoireparlestextes@gmail.com





image2.jpeg




image3.jpeg
4
F i
i
1.8
hdde

e
s Za





